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ARTICLE PREMIER

I. – Après l’alinéa 3, insérer les deux alinéas suivants :

« 1° bis Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le taux d’amortissement est majoré de 0,5 point lorsque les travaux mentionnés au présent j sont 
réalisés, pour au moins 50 % de leur montant, par une ou plusieurs entreprises employant au moins 
un apprenti en contrat à la date de signature du devis. Cette majoration est cumulable avec celle 
prévue au présent article au titre des logements vacants. »

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’effet de relance attendu de l’article 1er dépend de la capacité du secteur du bâtiment à absorber 
les chantiers générés. Or 60 000 entreprises artisanales ont disparu en deux ans et la filière peine à 
recruter. Le présent amendement crée une majoration de l’amortissement lorsque les travaux sont 
réalisés par une entreprise employant au moins un apprenti, afin de soutenir simultanément la 
rénovation et la formation.


